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STAGE FUTURS RETRAITÉS SNES-FSU
Académie de Lille

LILLE
Siège du SNES-FSU

209 rue Nationale

La retraite : Quand ? Comment ? Combien ?

Le congé pour formation syndicale est ouvert à tous les personnels, titulaires et non-titulaires, adhérent.es ou pas (même si le SNES-FSU ne prend 
en charge les frais de déplacements que pour ses adhérents).

L’autorisation d’absence est de droit, sur le temps de service et sans rattrapage des cours.

N’hésitez pas à vous inscrire à plusieurs d’un même établissement !

Pour participer à ces stages : il faut vous inscrire auprès du SNES (voir ci-dessous).

La demande d’autorisation d’absence est à déposer auprès de votre établissement au plus tard 1 mois avant la date du stage (modèle sur le site).

/!\ En raison des conditions sanitaires, le port du masque sera obligatoire et la distanciation respectée. 
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9h - 17h

Le SNES-FSU organise un stage à destination des personnels qui se préparent à partir en retraite, 
mais aussi de tous ceux qui s’intéressent à ces questions :

•	 quelles démarches à effectuer, à anticiper ?
•	 pour quelle pension ?
•	 quelle réforme à venir ?

Toutes les questions relatives à la protection et à l’action sociales seront également abordées.

Et bien sûr, comment rester syndiqué-e et militant-e une fois retraité-e !

https://lille.snes.edu/modele-d-autorisation-d-absence-pour-stage-syndical.html

